
Les allocataires du Revenu de solidarité active
en Île-de-France au 30 septembre 2015
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Au titre du 30 septembre 2015, environ 424 100 foyers franciliens bénéficient du Re-
venu de solidarité active (Rsa) versé par les Caisses d’allocations familiales (Caf). De 
fin juin 2015 à fin septembre 2015, le nombre d’allocataires connait une progression du 
même ordre qu’au trimestre précédent. La croissance des effectifs du dispositif est 
essentiellement le fait de la composante « socle et activité ». En croissance annuelle, 
les effectifs augmentent de +5,4 % soutenus par une croissance dynamique de la par-
tie « activité seul » (+12,3 %). Fin septembre, 873 900 franciliens sont couverts par le 
Rsa, soit 260 000 de plus qu’en septembre 2009, date de la mise en œuvre du dispositif.

Une croissance trimestrielle du nombre 
de bénéficiaires du Rsa soutenue par celle 
du volet « socle et activité »

Fin septembre 2015, le Rsa est versé par les Caf 
d’Î le-de-France à environ 424 100 foyers (cf.  en-

cadré 1 & tableau 1) .  Au niveau désagrégé, le 
nombre d’allocataires du Rsa socle s’élève à 332 
800 allocataires (78,5 %) et environ 91 300 pour 
le volet « activ i té seul » (21,5 %). Entre f in sep-
tembre 2014 et f in septembre 2015, le nombre de 

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-
Saint-Denis

Val-de-
Marne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise Île-de-

France
Rsa socle   66 885     31 101     81 880     41 004     29 788     23 077     26 427     32 680     332 842   
Socle seul   56 431     26 056     71 637     35 766     25 461     19 846     22 516     28 064     285 777   
Socle et activité   10 454     5 045     10 243     5 238     4 327     3 231     3 911     4 616     47 065   
Rsa activité seul   16 337     9 734     19 784     10 090     9 463     7 743     8 552     9 577     91 280   
Total Rsa   83 222     40 835     101 664     51 094     39 251     30 820     34 979     42 257     424 122   
   Dont Rsa majoré   5 034     3 447     10 497     4 808     5 314     3 367     4 531     5 128     42 126   
   Dont Rsa jeunes   100     71     81     86     106     81     72     72     669   
Personnes couvertes 
par le Rsa   138 184     78 865     227 447     104 666     87 155     64 352     77 720     95 476     873 865   

Évolution 
30-09-2015/30-06-2015 
(en %)*

  0,5     0,4     1,7     1,9     1,8     1,7     2,7     1,6     1,5   

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015.
Lecture : Fin septembre 2015, environ 47 100 allocataires franciliens perçoivent le volet « socle et activité » du Rsa.
*Évolution trimestrielle du Rsa.

Tableau 1. Répartit ion des bénéficiaires du Rsa selon la composante par département au 30 septembre 2015

Encadré 1 : Définition du Revenu de solidarité 
active (Rsa) 

Le Revenu de sol idar i té active (Rsa) a été créé par 
la lo i du 1er décembre 2008 et mis en place en ju in 
2009. C’est une prestat ion dégressive co-f inancée 
par le Dépar tement et l ’État. La par t f inancée par 
le Dépar tement est appelée « Rsa socle », la par t 
f inancée par l ’État, « Rsa activ i té ». El le complète 
les ressources du foyer pour qu’el les at teignent 
le n iveau d’un revenu garanti. I l  est at tr ibué à un 
foyer rempl issant cer ta ines condit ions administra-
t ives (déclarat ion de ressources, f iches de paie) et 
dont les revenus sont infér ieurs à un plafond qui 
dépend de sa conf igurat ion fami l ia le et de sa s i-
tuation v is-à-v is du marché du travai l . Le montant 
du Rsa correspond à la d i f férence entre le mon-
tant maximal de Rsa (montant for fa i ta ire + 62 % 
des revenus d’activ i té du foyer) et les ressources 

( incluant le for fa i t d’a ide au logement). Depuis sep-
tembre 2010, le Rsa est accessible aux jeunes âgés 
de 18 à moins de 25 ans et sans enfant à charge, 
avec une condit ion préalable d’activ i té profession-
nel le : avoir travai l lé pendant l ’équiva lent de deux 
années d’activ i té à temps plein au cours d’une 
durée de trois ans précédant la demande (en cas 
de pér iode(s) de chômage indemnisé, cet te durée 
peut être prolongée au maximum de s ix mois).
 
Au 1er septembre 2015, la revalor isat ion du montant 
du Rsa de 2 % annoncée dans le plan plur iannuel 
de lut te contre la pauvreté et pour l ’inclus ion so-
cia le du gouvernement, a pr is ef fet pour at teindre 
524 euros pour une personne seule. Rappelons 
que le montant de Rsa versé pour une personne 
isolée sans enfant représente 46 % du Sala ire mini-
mum interprofessionnel de croissance (Smic) net.
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Figure 2. Évolution du nombre de bénéficiaires du Rsa selon la composante par département de juin à septembre 2015 (%)
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Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015.
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Yvelines

Rsa activité seul Rsa socle et activité Rsa socle seul

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015.
Lecture : Entre juin et septembre 2015, dans le Val-de-Marne, le volet « socle et activité » enregistre une poussée de ses effectifs de +6,0 %.

Evolution trimestrielle des allocataires du Rsa selon la composante par département (%)

Paris Hauts-de-Seine Seine-Saint-Denis Val-de-Marne Seine-et-Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise Île-de-France

Rsa socle seul 0,1                      0,5                              1,3                         1,8                      1,2                     1,5                 2,1                     1,1                     1,1                       
Rsa socle et activité4,3                      3,6                              4,9                         6,0                      4,4                     3,2                 3,0                     4,2                     4,4                       
Rsa activité seul 0,3 -                     1,2 -                             1,7                         0,1                      2,5                     1,9                 4,3                     2,0                     1,2                       

Source: Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, septembre 2015

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 
2015.
Lecture : Entre juin et septembre 2015, dans le Val-de-Marne, le volet 
« socle et activité » enregistre une poussée de ses effectifs de +6,0 %.

Figure 2. Évolution du nombre de bénéficiaires du Rsa selon 
la composante par département de juin à septembre 2015 (%)

Ce nombre de bénéf ic ia ires franci l iens du Rsa ma-
joré croî t de +1,8 % par rappor t au tr imestre pré-
cédent (+2,0 % en croissance annuel le). À l ’échel le 
dépar tementale, 3 dépar tements de grande cou-
ronne connaissent une croissance annuel le da-
vantage accentuée : l ’Essonne (+6,0 %), le Val-
d’Oise (+4,9 %) et la Seine-et-Marne (+4,3 %) ; 
a lors, qu’avec respectivement -4,4% et -2,2%, les 
Hauts-de-Seine et Par is voient leurs ef fecti fs de 
bénéf ic ia ires du Rsa majoré chuter entre ju in et 
septembre 2015.

      Le d i s p os i t i f  R s a je u ne s d e m e u re «  ato ne »

Les ef fecti fs du Rsa jeunes sont légèrement re-
par tis vers la hausse sur l ’année 2015 (pr incipa-
lement au premier semestre) avant de rechuter 
quelque peu pour at teindre 669 jeunes en sep-
tembre 2015 : -0,4 % par rappor t au tr imestre pré-
cédent mais +4,4 % par rappor t à septembre 2014. 
La par t ie « activ i té seul » est à son niveau le plus 
bas depuis sa création et la par t ie « socle » n’a 
jamais vra iment décol lé, la issant préf iguré les évo-
lutions légis lat ives à venir (cf. f igure 3). 

bénéf ic ia ires du Rsa enregistre une progression 
de +5,4 %. Comme un an auparavant, s i les deux 
composantes évoluent dans un sens analogue, 
la par t ie « activ i té seul » du disposit i f connaî t une 
croissance plus dynamique de ses ef fecti fs par 
rappor t à la par t ie « socle » (+12,3 % contre +3,6 %). 

De f in ju in 2015 à f in septembre 2015,  avec +1,5% 
la progression du nombre d’a l locataires du Rsa est 
du même ordre qu’au tr imestre précédent (+1,6%). 
Cette légère augmentation du nombre de béné-
f ic ia ires du Rsa est soutenue par la composante 
« socle et activ i té » qui enregistre la hausse la plus 
for te sur le tr imestre avec +4,4 % (contre +1,6 % 
le tr imestre précédent), tandis que la compo-
sante « socle seul » croî t de +1,1 % pour at teindre 
285 800 bénéf ic ia ires. 
Sur ce dernier tr imestre, l ’évolution du nombre de 
bénéf ic ia ires de la composante « activ i té seul » est 
de +1,2 % alors qu’el le éta it de +4,4 % sur le tr i-
mestre précédent (cf. f igure 1).
À l ’échel le dépar tementale, les Hauts-de-Seine 
(-1,2 %) et, dans une moindre mesure, Par is 
(-0,3 %) connaissent une évolution tr imestr ie l le 
négative du nombre de bénéf ic ia ires du Rsa « acti-
v i té seul ».

Le dynamisme de la par t ie « socle et activ i té », qui 
of fre aux foyers a l locataires du Rsa socle d’avoir 
un complément de revenu, masque toutefois des 
dispar i tés interdépar tementales (cf. f igure 2). Les 
taux de croissance peuvent a l ler du s imple au 
double. S i le Val-de-Marne enregistre un taux de 
croissance de +6,0 %, supér ieur de 1,6 point au 
taux régional, l ’Essonne connaî t la croissance la 
plus modérée d’Î le-de-France (+3,0 %). 
La majoration de la prestation pour isolement avec 
enfant(s) à charge ou à naî tre concerne près de 
42 100 foyers a l locataires franci l iens, soit  9,9 % 
de l’ensemble des bénéf ic ia ires du disposit i f Rsa. 
Un quar t de ces bénéf ic ia ires (10 497) réside en 
Seine-Saint-Denis. 

Figure 1. Évolution trimestrielle du nombre de bénéficiaires du Rmi ou de l'Api puis du Rsa socle et nombre d'allocataires bénéficiaires du Rsa activité seul
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Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.

juin-08 sept.-08 déc.-08 mars-09 juin-09 sept.-09 déc.-09 mars-10 juin-10 sept.-10 déc.-10 mars-11 juin-11 sept.-11 déc.-11

Rmi/Api puis Rsa socle (axe de gauche)235 941 232 229 232 447 235 634 239 113 250 918 257 932 260 417 262 611 263 444 268 434 270 971 272 093 272 577 275 654

Rmi/Api puis Rsa socle (moyenne mobile*) 233 539            233 437            235 731            241 888            249 321              256 422              260 320              262 157              264 830              267 616              270 499              271 880              273 441              275 173              
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Rsa activité seul (axe de droite) Rmi/Api puis Rsa socle (axe de gauche) Rmi/Api puis Rsa socle (moyenne mobile*) 

Rmi/Api puis Rsa socle (moyenne mobile*) 233 539            233 437            235 731            241 888            249 321              256 422              260 320              262 157              264 830              267 616              270 499              271 880              273 441              275 173              

Rsa activité seul (axe de droite) 41 612 56 210 62 341 65 287 68 676 67 661 68 256 70 345 71 929 69 695 69 099

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Lecture : En données lissées, le nombre d’allocataires du Rsa socle passe de 284 000 à 332 800 entre septembre 2012  et septembre 2015.
*Comme les séries statistiques sont trimestrielles (période de 3 mois), des moyennes mobiles d’ordre 3 ont été calculées qui permettent de ‘lisser’ les 
séries et de mettre en évidence des tendances à long terme.

Figure 1. Évolution trimestriel le du nombre de bénéficiaires du Rmi ou de l’Api puis du Rsa socle et nombre d’al locataires du Rsa 
activité seul



      Le R s a couvre p rè s d e 259 50 0 f ra nci l ie ns   

       d e p lu s qu’e n s e pte m b re 20 09

Fin septembre, en tenant compte de l’ensemble 
des membres des foyers a l locataires (a l locataires, 
conjoints et enfant(s) à charge de moins de 25 
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      P lu s d ’u n b é néf ic ia i re du R s a su r t ro is 
        inscr i t  du ra b le m e nt d a ns le  d i s p os i t i f

Au cours du mois de septembre (1), parmi les foyers 
a l locataires percevant le Rsa, en tenant compte 
de l’ancienneté dans le Revenu minimum d’inser-

(1) Quelle que soit la situation de l’allocataire dans une des composantes du Rsa au cours d’un mois donné, son ancienneté est appréhendée dans le 
dispositif global.

Figure 3. Évolution trimestrielle du nombre d’allocataires percevant le Rsa jeunes* depuis septembre 2010 
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Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Lecture : Le nombre d’allocataires du Rsa jeunes passe de 641 en septembre 2014 à 669 en septembre 2015.
*Le dispositif Rsa jeunes est entré en vigueur en septembre 2010.

Evolution trimestrielle du nombre d'allocataires percevant le Rsa jeunes depuis septembre 2010 en Île-de-France
sept-10 déc-10 mars-11 juin-11 sept-11 déc-11 mars-12 juin-12 sept-12 déc-12 mars-13 juin-13 sept-13

Rsa jeunes total209 677 925 951 894 854 829 787 756 750 765 740 670
Rsa jeunes socle80 257 334 331 338 340 348 335 340 370 355 312 301
Rsa jeunes activité seul  129 420 591 620 556 514 481 452 416 380 410 428 369

Rsa jeunes total Rsa jeunes socle Rsa jeunes activité seul  

Rsa jeunes activité seul  129 420 591 620 556 514 481 452 416 380 410 428 369
Source: Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, septembre 2015

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France.
Lecture : Le nombre d’allocataires du Rsa jeunes passe de 641 en septembre 2014 à 669 en septembre 2015.
*Le dispositif Rsa jeunes est entré en vigueur en septembre 2010.

Figure 3. Évolution trimestriel le du nombre d’al locataires percevant le Rsa jeunes* depuis septembre 2010 

Figure 4. Évolution trimestrielle de la part de la population couverte par le Rsa (%)

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France ; Insee, Recensements de la population.  
Lecture : De septembre 2010 à septembre 2015, la part de la population couverte par le Rsa est passée de 5,7 % à 7,4 %.

juin-09 sept.-09 déc.-09 mars-10 juin-10 sept.-10 déc.-10 mars-11 juin-11 sept.-11 déc.-11 mars-12 juin-12 sept.-12 déc.-12
Part de la population couverte 4,22 5,33 5,56 5,64 5,73 5,73 5,85 5,91 5,95 5,94 6,00 6,07 6,13 6,19 6,30

4,00 
4,25 
4,50 
4,75 
5,00 
5,25 
5,50 
5,75 
6,00 
6,25 
6,50 
6,75 
7,00 
7,25 
7,50 

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, Insee, Recensements de la population.  
Lecture : De septembre 2010 à septembre 2015, la part de la population couverte par le Rsa est passée de 5,7 % à 7,4 %.

Figure 4. Évolution trimestriel le de la part de la population couverte par le Rsa (%)

ans), ce sont 873 900 personnes habitant l ’ Î le-de-
France qui sont couver tes par le disposit i f Rsa, ce 
qui représente 7,4 % de la population franci l ienne 
(cf. f igure 4). 
Au-delà des deux premiers tr imestres de mon-
tée en charge ( ju in et septembre 2009), le 
nombre de personnes couver tes par le disposit i f 
a connu une hausse relativement continue entre 
f in 2009 et f in septembre 2015. Au trois ième tr i-
mestre 2015, cette prestation de dernier recours 
couvre 259 500 franci l iens de plus qu’i l y a s ix 
ans, soit une progression de +42,2 %. Ce sont 
environ 640 000 franci l iens qui sont couver ts par 
la par t ie « socle » (5,4 %) et 233 800 qui v ivent 
dans un foyer de travai l leurs pauvres (2,0 %).

t ion (Rmi) et l ’A l location de parent isolé (Api), plus 
de 75 % sont dans le disposit i f depuis plus d’un an 
(76,4 %), près de s ix foyers sur dix depuis au moins 
deux ans (59,1 %), et plus de trois sur dix depuis au 
moins quatre ans (37,5 %) (cf. f igure 5). 
Appréhendée à travers le temps de présence éle-
vé dans le disposit i f Rsa, la pauvreté de longue 
durée touche les terr i toires franci l iens de manière 
inégale. Ainsi, en Seine-Saint-Denis, s i un peu plus 
de quatre bénéf ic ia ires du Rsa sur dix sont dans 
le disposit i f depuis au moins quatre ans (42,2 % 
contre 37,5 % au niveau de la région), cette s i tua-
tion concerne un peu moins de trois bénéf ic ia ires 
du Rsa sur dix dans les Yvel ines (28,6 %).
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Figure 5. Répartition des bénéficiaires du Rsa selon l’ancienneté dans le dispositif par département (%)
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Denis
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Yvelines

Moins de 6 mois De 7 mois à moins de 1 an De 1 an à moins de 2 ans
De 2 ans à moins de 3 ans De 3 ans à moins de 4 ans 4 ans et plus

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015.
Lecture : Fin septembre 2015, en Seine-Saint-Denis, un peu plus de quatre bénéficiaires du Rsa sur dix (42,2 %) sont dans le dispositif depuis au moins quatre ans.

Répartition des allocataires du Rsa selon l'ancienneté dans le dispositif par département (%)
Ancien
neté 
dans 
le 
disposi
tif Paris

Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise

Île-de-
France

Moins de 6 mois12,0 12,2 10,5 10,6 12,1 14,3 12,3 12,3 11,7
De 7 mois à moins de 1 an12,3 12,4 10,3 11,2 12,2 14,8 12,5 12,3 11,9

De 2 ans à moins de 3 ans De 3 ans à moins de 4 ans 4 ans et plus

De 7 mois à moins de 1 an12,3 12,4 10,3 11,2 12,2 14,8 12,5 12,3 11,9
De 1 an à moins de 2 ans17,3 18,7 15,9 16,0 17,8 20,3 17,9 17,8 17,3
De 2 ans à moins de 3 ans11,9 12,8 12,3 12,5 13,4 13,7 12,7 12,6 12,6
De 3 ans à moins de 4 ans9,0 8,9 8,8 9,4 9,8 8,3 9,0 8,9 9,0
4 ans et plus37,5 35,1 42,2 40,3 34,7 28,6 35,6 36,1 37,5
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Source: Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, septembre 2015

     Le s fa mi l le s m o no pa re nta le s so nt tou-
       jou rs su rre p ré se nté e s pa rmi  le s fa mi l le s    
       b é néf ic ia i re s d u R s a

En septembre 2015, plus de la moit ié (51,9 %) des 
a l locataires bénéf ic ia ires sont des personnes 
seules, 30,9 % sont des fami l les monoparen-
tales, 14,1 % sont des couples avec enfant(s) et 
3,0 % des couples sans enfant. (cf. f igure 6)

Au sein des fami l les, ce sont les fami l les mono-
parentales qui bénéf ic ient le plus souvent du 
Rsa : 59,7 % des fami l les avec enfant(s) béné-
f ic ia ires du Rsa sont des fami l les monoparen-
tales a lors qu’el les ne représentent que 24,4 % 
de l’ensemble des fami l les avec enfant(s) de la 
région.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015.
Lecture : Fin septembre 2015, en Seine-Saint-Denis, plus de quatre bénéficiaires du Rsa sur dix (42,2 %) sont dans le dispositif depuis au moins 
quatre ans.

Figure 5. Répartit ion des bénéficiaires du Rsa selon l ’ancienneté dans le dispositif  par département (%)

Figure 6. Répartition des familles selon la structure familiale et le nombre d’enfant(s) (*) (%)

28,6 30,2 16,9 13,6 7,5 3,3Familles avec enfants en Île-de-France (Insee)
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Familles avec enfants bénéficiaires du Rsa (Caf IDF)

Couples avec 1 enfant Couples avec 2 enfants Couples avec 3 enfants ou plus
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Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015, Insee, recensement de la population en 2011.
Lecture : Fin septembre 2015, les couples avec 3 enfants ou plus représentent 16,9 % de l’ensemble des familles d’Île-de-France et 14,8 % des familles bénéficiaires du Rsa.
(*) Il s’agit des enfants de moins de 25 ans.

Familles avec enfants (%)Socle seulement Activité seulement Socle et activité

Familles avec enfants 
bénéficiaires du Rsa (Caf 

IDF) %

Familles avec 
enfants en Île-de-

France (Insee) France
Couples avec 1 enfant9,9 16,1 14,0 12,4 Couples avec 1 enfant 28,6
Couples avec 2 enfants9,8 17,9 16,3 13,2 Couples avec 2 enfants 30,2
Couples avec 3 enfants ou plus12,0 18,2 18,5 14,8 Couples avec 3 enfants ou plus 16,9

Popuation selon le type de famillle 
en 2011*Foyers RSA

Couples avec 3 enfants ou plus12,0 18,2 18,5 14,8 Couples avec 3 enfants ou plus 16,9
Monoparents avec 1 enfant32,8 27,9 27,8 30,6 Monoparents avec 1 enfant 13,6
Monoparents avec 2 enfants 20,1 14,4 15,1 17,7 Monoparents avec 2 enfants 7,5
Monoparents avec 3 enfants ou plus15,4 5,5 8,3 11,4 Monoparents avec 3 enfants ou plus 3,3
Total 100 100 100 100 Total 100
Source: Caisses d'allocations familiales d'Île-de-France, septembre 2015 Source : Insee, recensement de la population en 2011.

*Enfants de moins de 25 ans

Sources : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, septembre 2015, Insee, recensement de la population en 2011.
Lecture : Fin septembre 2015, les couples avec 3 enfants ou plus représentent 16,9 % de l’ensemble des familles d’Île-de-France et 14,8 % des 
familles bénéficiaires du Rsa. 
* Il s’agit des enfants de moins de 25 ans.
      

Figure 6. Répartit ion des famil les selon la structure famil iale et le nombre d’enfant(s)* (%)


